
                    

 

 

Compte rendu de la réunion du bureau du 29 Octobre 2017 à 19h00 

 

Présents : Maud  BONNOT, Claire Marie DUBREUCQ, Patrice DEROUET, Aline VIELLE,  

Invités présents : Cyril RICHARD  

Excusés : François BOUFFAULT 

 
 

Points abordés : 

 

- Stage de préparation au championnat de France : il est décidé que le dernier jour est ouvert à tous (et non facturé) 

dans la limite du nombre de coureurs que peut assurer l’entraineur avec priorité pour les jeunes. 
 

- Une discussion s’ouvre concernant les frais de coaching sur le championnat du monde. Il est décidé de garder le 

statut co de l’an dernier c’est-à-dire pas de demande de frais au moment de l’acte de candidature mais des frais 

seront possibles s’il y a organisation avec un coach ou porte bidon, ce point sera à gérer par un capitaine d’équipe 

à définir. 
 

- Organisation du National Espoir 2018, Cyril RICHARD et Yves PAIX verront avec le club de Cazaux, pour si 

possible l’organiser pendant les 3 jours précédents le début de la régate Open de France  (c’est-à-dire pendant les 2 

jours d’entrainement officiel de la fédération et 1 jour avant). 
 

- Rôle du délégué de ligue : il est évoqué le peu de délégués de ligue actifs et qu’il est peut être souhaitable de 

développer les capitaines de flotte. 
 

- Calendrier 2019 printemps : une proposition de Cap d’Agde est en cours avec d’autres dériveurs et une autre dans 

la région du Der (avec les D.one ?). 
 

- Nation Cup : il est évoqué ce point mais cela rallongerait l’organisation des régates, si une Nation Cup est 

organisée avant. Difficultés pour les organisateurs et difficultés pour les coureurs pour avoir des vacances plus 

longues.  

Il est rappelé que dans beaucoup de ligues, il est organisé du Match Race, et qu’il pourra être conseillé à ceux qui 

veulent faire ce genre d’épreuve de se rapprocher de leur ligue. 
 

- Mini-voiles : l’association a reçu un devis de Green et un devis de Le Bihan pour un budget de 4 000€.  

Il sera de nouveau discuté avec l’entreprise Le Bihan pour obtenir un tarif plus avantageux. 

Il est confirmé par tous que le tissu des voiles Le Bihan est plus solide et que se sont de bonnes voiles. 

Il est décidé d’en acheter 6, le cout sera à prendre dans les réserves . 
 

- Trésorerie : il est décidé de prendre une carte bleue pour l’association afin de pouvoir régler en ligne les 

inscriptions des championnats internationaux. 
 

- Sponsoring : il est discuté sur les buts, pour qui, pour quel objectif… 

Maud fera passer le dossier, qu’elle a déjà établi. 

Peut-être est-il nécessaire de recourir à un professionnel pour finaliser le dossier. 
 

- Tenues championnat : possibilité de proposer des gilets de sauvetage avec logo France ou avec un petit logo 

bleu/blanc/rouge ou « surtenue » sans manches marqué France. 
 

- Lors de la réunion, il est confirmé que le comité directeur de 2016, avait décidé d’acheter pour tous les membres 

de l’association, des vestes et/ou polos.  

              Ce qui permettrait que les français aient des tenues qui resteraient identiques plusieurs années sur les différents              

 championnats internationaux. 
 

- Proposition de gilets : une étude sera faite sur ce point. Des devis seront demandés. 
 

- Communication : Cyril nous informe qu’il y a + 139% de visiteurs sur le site internet. Particulièrement sur les 

annonces techniques et grosses régates. 

Championnat d’Europe et Masters, en 2 jours nous avons dépassé le nombre de visites de la FFVoile (12 000 

contacts).



  

 

 

Les vidéos sur YouTube de Biscarosse réalisées lors de stages durant l’année, ont été très étudiées par les 

étrangers. 
 

- Assemblée générale : il est décidé que celle-ci aura lieu au mois de Mai pour que les comptes puissent être 

approuvés dans les 6 mois de leurs arrêtés. 
 

- Statuts : une étude sera réalisée sur nos statuts actuels et si besoin de modifications, ceux-ci seront alors proposés 

une assemblée générale extraordinaire en Novembre 2018. 
 

- Une enquête satisfaction sur stage ou autre activité proposé par l’association sera faite. 
 

 

La séance est levée à 21 heures. 


